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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un appareil
de repassage à la vapeur comprenant un fer à repasser
comportant une semelle de repassage comprenant une
partie avant munie de trous de sortie de vapeur et une
partie arrière démunie de trous de sortie de vapeur, les
trous de sortie de vapeur étant alimentés par une cham-
bre de diffusion recouvrant la partie avant de la semelle.
[0002] Il est connu, des demandes de brevet DE 42 38
502 et GB 2 437 283, un appareil de repassage à la
vapeur comportant un fer à repasser comprenant une
semelle munie d’une partie avant munie de trous de sortie
de vapeur et une partie arrière démunie de trous de sortie
de vapeur, les trous de sortie de vapeur de la semelle
étant alimentés par une chambre de diffusion recouvrant
la partie avant de la semelle.
[0003] Un appareil de repassage muni d’un tel fer à
repasser présente l’avantage de posséder une semelle
munie d’une zone d’émission de la vapeur distincte d’une
zone de mise sous pression et de séchage du linge, cons-
tituée par la partie arrière de la semelle, pour une plus
grande efficacité de repassage.
[0004] Cependant, un tel appareil de repassage pré-
sente l’inconvénient de produire une vapeur trop sèche
qui ne permet pas d’obtenir une qualité de repassage
optimale.
[0005] Aussi, un but de la présente invention est de
remédier à cet inconvénient en proposant un appareil de
repassage muni d’un fer à repasser présentant une très
grande efficacité de repassage. Un autre but de la pré-
sente invention est de proposer un appareil qui soit sim-
ple et économique à mettre en oeuvre.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un appareil
de repassage à la vapeur comprenant un fer à repasser
comportant une semelle comprenant une partie avant
munie de trous de sortie de vapeur et une partie arrière
démunie de trous de sortie de vapeur, les trous de sortie
de vapeur étant alimentés par une chambre de diffusion
recouvrant la partie avant de la semelle, caractérisé en
ce que la chambre de diffusion est alimentée par un cir-
cuit de distribution de vapeur ménagé dans un corps
chauffant au contact thermique de la partie arrière de la
semelle et en ce que la chambre de diffusion est adaptée
pour abaisser la température de la vapeur issue du circuit
de distribution de vapeur de sorte que la température de
vapeur au niveau des trous de sortie de vapeur soit com-
prise entre 100°C et 120°C.
[0007] Une telle caractéristique permet d’obtenir un
flux de vapeur avec une température et un taux d’humi-
dité optimisés pour assurer une bonne humidification du
linge.
[0008] De manière préférentielle, la partie arrière de la
semelle est chauffée par les seuls échanges thermiques
s’établissant avec le corps chauffant recevant le circuit
de distribution de vapeur, la semelle étant démunie de
tout élément chauffant supplémentaire.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’invention,

la chambre de diffusion de la partie avant de la semelle
est ménagée dans un corps présentant une température
inférieure à 120°C dans les conditions de fonctionnement
normal de l’appareil.
[0010] Une telle caractéristique permet d’avoir une
chambre de diffusion qui ne vient pas surchauffer la va-
peur.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la chambre de diffusion est ménagée dans un corps non
chauffant, disposé sur la partie avant de la semelle, le
corps non chauffant étant distinct du corps chauffant dis-
posé sur la partie arrière de la semelle.
[0012] Par corps non chauffant, on entend un corps
démuni de tout élément chauffant prévu pour augmenter
la température du corps. Par corps chauffant on entend
un corps muni d’un élément chauffant, tel une résistance
chauffante, permettant d’augmenter la température du
corps.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le corps chauffant comporte un élément chauffant s’éten-
dant uniquement au dessus de la partie arrière de la se-
melle.
[0014] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’élément chauffant présente une puissance comprise
entre 500 et 800W.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le circuit de distribution comporte un dispositif pour l’éli-
mination des condensats.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le corps chauffant est une fonderie refermant une résis-
tance électrique blindée, le circuit de distribution de va-
peur comportant un canal de surchauffe pour la vapori-
sation des condensats.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le corps chauffant est en aluminium.
[0018] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le corps chauffant comporte un élément chauf-
fant plat sérigraphié qui est surmonté d’un dispositif pour
la séparation des condensats, avantageusement de type
cyclonique.
[0019] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le dispositif pour la séparation des condensats
comporte un bac de récupération des condensats, le bac
de récupération étant au contact thermique de l’élément
chauffant plat et comprenant un orifice de sortie qui est
relié à un orifice d’entrée du dispositif pour la séparation
des condensats.
[0020] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la surface de la semelle recouverte par la chambre de
diffusion représente au moins 30% de la surface totale
de la semelle.
[0021] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la semelle est en une seule partie et est avantageuse-
ment réalisée dans une tôle d’acier inox ou dans une
feuille d’aluminium d’épaisseur inférieure à 5 mm.
[0022] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la semelle est en aluminium revêtu d’émail ou en inox.
[0023] Selon une autre caractéristique de l’invention,
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le corps chauffant comporte une résistance électrique
qui est noyée dans une fonderie qui recouvre la partie
arrière de la semelle.
[0024] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la partie arrière de la semelle venant au contact du corps
chauffant représente au moins 30% de la surface totale
de la semelle et préférentiellement au moins 50% de la
surface totale de la semelle.
[0025] Une telle caractéristique technique permet d’of-
frir un bon échange thermique entre le corps chauffant
et la partie arrière de la semelle destinée à assécher le
linge.
[0026] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’appareil comporte une base génératrice de vapeur ren-
fermant une cuve pour la génération de vapeur sous
pression reliée par un cordon au fer à repasser.
[0027] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention, présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté d’un appareil de re-
passage selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du dessous
d’un premier mode de réalisation du sous-ensemble
semelle, chambre de diffusion de vapeur et corps
chauffant équipant le fer à repasser de l’appareil de
repassage de la figure 1, la semelle étant représen-
tée séparée du corps chauffant et de la chambre de
diffusion de vapeur

- la figure 3 est une vue en perspective du dessus du
sous-ensemble de la figure 2 assemblé ;

- la figure 4 est une vue en perspective éclatée du
sous-ensemble de la figure 2 ;

- la figure 5 une vue en perspective d’un second mode
de réalisation du sous-ensemble semelle, chambre
de diffusion de vapeur et corps chauffant équipant
le fer à repasser de la figure 1;

- la figure 6 une vue en perspective éclatée du sous-
ensemble de la figure 5 ;

- la figure 7 est une vue du dessus du sous-ensemble
de la figure 5;

- La figure 8 est une vue en coupe selon la ligne VIII-
VIII de la figure 7.

[0028] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0029] La figure 1 représente un appareil de repassage

comportant une base 100 génératrice de vapeur et un
fer à repasser 1 reliés entre eux par un cordon 101, le
fer à repasser 1 comportant classiquement une semelle
2 de repassage surmontée d’un boitier en matière plas-
tique intégrant une poignée de préhension.
[0030] La base 100 comporte un plan incliné sur lequel
le fer à repasser 1 peut venir reposer lors de phases
inactives de repassage et renferme, de manière connue
en soi, une cuve 102 pour la production de vapeur sous
une pression de l’ordre de 4 à 6 bars, la cuve 102 étant
alimentée en eau en provenance d’un réservoir 103 au
moyen d’une pompe 104.
[0031] La base 100 est reliée au réseau électrique do-
mestique par un fil électrique 105 qui permet à la fois
l’alimentation électrique de moyens de chauffage de la
cuve 102, non représentés sur les figures, et l’alimenta-
tion électrique du fer à repasser 1 au travers du cordon
101.
[0032] Conformément à la figure 2, la semelle 2 du fer
à repasser comporte une partie avant 21 munie de trous
de sortie de vapeur 20 et une partie arrière 22 démunie
de trous de sortie de vapeur, la partie avant 21 de la
semelle 2 étant recouverte d’un corps non chauffant
constitué par un couvercle 3 qui définit une chambre de
diffusion 30 de vapeur au-dessus des trous de sortie de
vapeur 20 de la semelle 2, la partie arrière 22 de la se-
melle 2 étant recouverte d’un corps chauffant 4 présen-
tant une surface inférieure plane venant au contact de la
surface supérieure de la semelle 2, la partie arrière 22
de la semelle 2 se trouvant au contact du corps chauffant
4 représentant avantageusement au moins 50% de la
surface totale de la semelle 2.
[0033] De manière préférentielle, la semelle 2 est réa-
lisée en acier inox ou dans une feuille d’aluminium re-
couverte d’émail sur sa face inférieure et le couvercle 3
est réalisé par moulage dans une fonderie d"aluminium
ou dans un matériau plastique.
[0034] Conformément aux figures 3 et 4, le corps
chauffant 4 comporte une résistance électrique 40 en
forme de U qui est noyée dans une fonderie en aluminium
et comporte un circuit de distribution de vapeur chemi-
nant dans l’entourage de la résistance électrique 40, le
circuit de distribution de vapeur étant délimité par une
paroi de fond 41 et des parois latérales 42 ménagées
dans le corps chauffant 4 et étant fermé dans sa partie
supérieure par une plaque de fermeture 5 rapportée sur
le corps chauffant 4.
[0035] La plaque de fermeture 5 comporte un orifice
d’entrée de vapeur 50 sur lequel est connecté un tuyau
de vapeur, non représenté sur les figures, qui est intégré
dans le cordon 101 reliant la base 100 génératrice de
vapeur au fer à repasser 1, ce tuyau de vapeur permet-
tant d’alimenter le circuit de distribution avec la vapeur
sous pression produite par la cuve 102.
[0036] De manière préférentielle, le circuit de distribu-
tion de vapeur comporte une chambre de détente 43 au
niveau de laquelle débouche l’orifice d’entrée 50, et un
canal de surchauffe 44 disposé dans le prolongement de
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la chambre de détente 43, le canal de surchauffe 44 ser-
pentant dans le corps chauffant 4 en contournant un bos-
sage 45 destiné à recevoir un thermostat de régulation
de la résistance chauffante 40 et présentant une section
de passage réduite, sensiblement constante.
[0037] La résistance chauffante 40 présente avanta-
geusement une puissance comprise entre 500 W et 800
W qui permet une régulation de la température de la sur-
face inférieure du corps chauffant 4 autour d’une tempé-
rature de consigne du thermostat comprise entre 100°C
et 210°C lors d’une séance de repassage. Une telle puis-
sance est adaptée pour assurer la vaporisation de l’inté-
gralité des éventuels condensats présents dans le flux
de vapeur issu du cordon 101 lors du parcours de la
vapeur dans le canal de surchauffe 44.
[0038] Le canal de surchauffe 44 débouche sur la face
avant du corps chauffant 4 au niveau d’un orifice de sortie
46, visible sur la figure 4, venant en vis-à-vis d’une face
latérale arrière du couvercle 3, cette dernière comportant
un orifice d’admission 31 venant en regard de l’orifice de
sortie 46 du corps chauffant 4, un joint d’étanchéité 6,
représenté uniquement sur la figure 3, étant interposé
entre le corps chauffant 4 et le couvercle 3 pour assurer
un raccordement étanche entre l’orifice de sortie 46 et
l’orifice d’admission 31.
[0039] Comme on peut le voir sur la figure 2, la cham-
bre de diffusion de vapeur 30 est constituée par une ca-
vité dont la face inférieure est délimitée par la partie avant
21 de la semelle et dont les parois supérieure et périphé-
rique sont délimitées par le couvercle 3, le couvercle 3
comportant des parois en saillie à l’intérieur de la cham-
bre de diffusion 30 qui forment un canal de diffusion 32
circulaire muni de fentes latérales 32A assurant une ré-
partition homogène de la vapeur au dessus de la partie
avant 21 de la semelle 2.
[0040] Le fonctionnement d’un tel appareil de repas-
sage va maintenant être décrit.
[0041] Au démarrage de l’appareil, la cuve 102 est
chauffée et l’eau qu’elle contient est amenée à ébullition,
la vapeur sous pression produite par la cuve 102 étant
transmise au travers du cordon 101 vers le fer à repasser
1. Lors de cette transmission de la vapeur au travers du
cordon 101, la température de la vapeur s’abaisse de
sorte que des condensats peuvent se former dans le flux
de vapeur arrivant dans le fer à repasser 1, notamment
lorsque le cordon 101 est froid au démarrage de l’appa-
reil.
[0042] Ces éventuels condensats sont éliminés lors du
passage du flux de vapeur dans le circuit de distribution
du corps chauffant 4 en étant vaporisés dans le canal de
surchauffe 44, puis la vapeur surchauffée est transmise
dans la chambre de diffusion 30 de vapeur ménagée
dans le couvercle 3 recouvrant la partie avant 21 de la
semelle 2.
[0043] Le passage du flux de vapeur dans la chambre
de diffusion 30 s’accompagne d’une baisse de la tempé-
rature de la vapeur, du fait de la faible température ré-
gnant dans la chambre de diffusion 30 en l’absence d’élé-

ment chauffant sur le couvercle 3, la température de la
vapeur chutant alors jusqu’à atteindre une température
comprise entre 100°C et 120 °C au niveau des trous de
sortie de vapeur 20 de la semelle, un tel abaissement de
la température de la vapeur ayant pour conséquence
d’augmenter le taux d’humidité de la vapeur en augmen-
tant le nombre de gouttelettes d’eau de petite taille, d’un
diamètre inférieur à 10 mm, contenues dans le flux de
vapeur.
[0044] La diffusion de ce flux de vapeur humide permet
de garantir une excellente humidification du linge, sans
formation de goutte d’eau visible sur le linge, la partie
avant 21 de la semelle 2 recouverte par la chambre de
diffusion 30 présentant également l’avantage d’être à
une température peu élevée, avantageusement inférieu-
re à 110°C, qui ne surchauffe pas le linge et contribue à
une meilleure condensation de la vapeur dans le linge à
repasser.
[0045] L’appareil de repassage ainsi réalisé présente
donc une semelle 2 munie d’une partie avant 21, non
chauffée, munie de trous de sortie de vapeur 20 qui per-
met d’obtenir une excellente humidification du linge, ga-
rante d’une bonne performance de repassage, alors que
la partie arrière 22 de la semelle qui est chauffée et dé-
munie de trous de sortie de vapeur permet d’évaporer
rapidement toute l’humidité contenue dans le linge lors
du déplacement du fer à repasser 1 vers l’avant.
[0046] On obtient ainsi un appareil de repassage pré-
sentant des performances optimales de repassage.
[0047] Les figures 5 à 8 représentent un sous-ensem-
ble semelle 202, corps chauffant 204 et chambre de dif-
fusion de la vapeur 230 selon un second mode de réali-
sation de l’invention, ce sous-ensemble étant destiné à
équiper le fer à repasser 1 illustré sur la figure 1.
[0048] Conformément à ces figures, la semelle 202
comporte une partie avant 221 munie de trous de sortie
de vapeur 220 et une partie arrière 222 démunie de trous
de sortie de vapeur, la partie avant 221 de la semelle
202 étant recouverte d’un corps non chauffant constitué
par un couvercle 203 qui définit une chambre de diffusion
de vapeur au dessus des trous de sortie de vapeur 220,
la partie arrière 222 de la semelle 202 étant recouverte
d’un corps chauffant 204 présentant une surface infé-
rieure plane venant au contact de la surface supérieure
de la semelle 202.
[0049] Conformément à la figure 6, le corps chauffant
204 comporte un élément chauffant plat 240 sérigraphié
qui vient au contact de la partie arrière de la semelle 202,
cet élément chauffant plat sérigraphié 240 présentant
avantageusement une puissance comprise entre 500W
et 800W.
[0050] Conformément aux figures 7 et 8, l’élément
chauffant plat 240 est surmonté d’un dispositif cyclonique
206 pour l’élimination des condensats comportant une
cavité tronconique 260 munie d’un orifice d’entrée 261
de vapeur qui arrive tangentiellement à la paroi de la
cavité tronconique 260 et comprenant un orifice de sortie
262 de vapeur disposé au centre, dans la partie supé-
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rieure de la cavité tronconique 260.
[0051] L’orifice d’entrée 262 de vapeur est relié à un
tuyau d’arrivée de vapeur, non représenté sur les figures,
qui est intégré dans le cordon de liaison 101 reliant le fer
à repasser à la base 100, l’orifice de sortie 262 étant relié
par un conduit 263 à un orifice d’admission 231 ménagé
sur la face supérieure du couvercle 203.
[0052] Le dispositif cyclonique comporte également un
bac de récupération 264 des condensats disposés sous
la cavité tronconique 260, ce bac de récupération 264
communiquant avec la cavité tronconique 260 par une
ouverture 265 ménagée dans le fond de la cavité tron-
conique 260 et venant directement au contact de l’élé-
ment chauffant plat 240 sérigraphié. Le bac de récupé-
ration 264 est avantageusement muni d’un orifice de sor-
tie 266 qui est relié à l’orifice d’entrée 261 de la cavité
tronconique 260 par un tube 267.
[0053] Le couvercle 203 selon ce second mode de réa-
lisation est semblable au couvercle 3 décrit précédem-
ment aux figures 2 à 4 et se distingue de ce dernier es-
sentiellement par l’emplacement de l’orifice d’admission.
[0054] Dans cette variante de réalisation, le dispositif
cyclonique 206 permet de séparer les éventuels conden-
sats présents dans le flux de vapeur de la vapeur par
l’effet de la force centrifuge, ces condensats s’écoulant
ensuite par gravité le long de la paroi de la cavité tron-
conique 260 puis tombant dans le bac de récupération
264 avant d’être vaporisés sous l’effet de la chaleur gé-
nérée par l’élément chauffant plat 240, la vapeur ainsi
produite étant réinjectée par le tube 267 à l’entrée de la
cavité tronconique 261.
[0055] Le flux de vapeur débarrassé de ses conden-
sats passe par le conduit 263 puis est envoyé dans la
chambre de diffusion 230 où la température de la vapeur
chute jusqu’à atteindre une température comprise entre
100°C et 120 °C au niveau des trous de sortie de vapeur
220 de la semelle.
[0056] Le sous-ensemble semelle, corps chauffant et
chambre de diffusion de vapeur ainsi réalisé permet donc
d’obtenir des performances de repassage comparables
aux performances obtenues avec le premier mode de
réalisation avec toutefois l’avantage d’une plus grande
réactivé de la partie arrière de la semelle aux change-
ments de température de consigne du thermostat, l’élé-
ment plat sérigraphié présentant l’avantage de posséder
une très faible inertie thermique.
[0057] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.
[0058] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, la cuve pour la production de vapeur pourra
être embarquée directement dans le fer à repasser et/ou
être constituée par une chambre de vaporisation instan-
tanée.

Revendications

1. Appareil de repassage à la vapeur comprenant un
fer à repasser (1) comportant une semelle (2; 202)
de repassage comprenant une partie avant (21; 221)
munie de trous de sortie de vapeur (20; 220) et une
partie arrière (22; 222) démunie de trous de sortie
de vapeur, les trous de sortie de vapeur (20; 220)
étant alimentés par une chambre de diffusion (30;
230) recouvrant la partie avant (21; 221) de la se-
melle, la chambre de diffusion (30; 230) étant ali-
mentée par un circuit de distribution de vapeur mé-
nagé dans un corps chauffant (4; 204) au contact
thermique de la partie arrière (22; 222) de la semelle,
ledit corps chauffant (4; 204) étant muni d’un élément
chauffant permettant d’augmenter sa température,
caractérisé en ce que la chambre de diffusion (30;
230) est ménagée dans un corps (3; 203) non chauf-
fant, démuni de tout élément chauffant, disposé sur
la partie avant de la semelle (2; 202), le corps (3;
203) non chauffant étant distinct du corps chauffant
(4; 204) disposé sur la partie arrière (22; 222) de la
semelle, la chambre de diffusion (30; 230) abaissant
la température de la vapeur issue du circuit de dis-
tribution de vapeur, la température de vapeur chu-
tant jusqu’à atteindre une température comprise en-
tre 100°C et 120°C au niveau des trous de sortie de
vapeur (20; 220).

2. Appareil de repassage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la chambre de diffusion de la
partie avant (21; 221) de la semelle est ménagée
dans un corps (3; 203) présentant une température
inférieure à 120°C dans les conditions de fonction-
nement normal de l’appareil.

3. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 2, caractérisé en ce que le corps
chauffant (4; 204) comporte un élément chauffant
(40; 240) s’étendant uniquement au dessus de la
partie arrière (22; 222) de la semelle (2; 202).

4. Appareil de repassage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que l’élément chauffant présente
une puissance comprise entre 500 et 800W.

5. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que le circuit
de distribution comporte un dispositif pour l’élimina-
tion des condensats (44; 206).

6. Appareil de repassage selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que le corps chauffant (4) est une
fonderie refermant une résistance électrique (240)
blindée, ledit circuit de distribution de vapeur com-
portant un canal de surchauffe (44) pour la vapori-
sation des condensats.
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7. Appareil de repassage selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que ledit corps chauffant (4) com-
porte un élément chauffant plat (204) sérigraphié qui
est surmonté d’un dispositif pour la séparation des
condensats (206), avantageusement de type cyclo-
nique.

8. Appareil de repassage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que le dispositif pour la séparation
des condensats (206) comporte un bac de récupé-
ration (264) des condensats, ledit bac de récupéra-
tion (264) étant au contact thermique de l’élément
chauffant plat (204) et comprenant un orifice de sor-
tie (266) qui est relié à un orifice d’entrée de vapeur
(261) du dispositif pour la séparation des condensats
(206).

9. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que la sur-
face de la semelle (2; 202) recouverte par la chambre
de diffusion (30; 230) représente au moins 30% de
la surface totale de la semelle (2; 202).

10. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce qu’il com-
porte une base (100) génératrice de vapeur renfer-
mant une cuve (102) pour la génération de vapeur
sous pression reliée par un cordon (101) au fer à
repasser (1).

Patentansprüche

1. Dampfbügelgerät, bestehend aus einem Bügeleisen
(1) mit einer Bügelsohle (2; 202), die aus einem vor-
deren Teil (21; 221) mit Dampfaustrittslöchern (20;
220) und einem hinteren Teil (22; 222) ohne Dampf-
austrittslöcher besteht, wobei die Dampfaustrittslö-
cher (20; 220) von einer Diffusionskammer (30; 230)
gespeist werden, die die Vorderseite (21; 221) der
Sohle bedeckt und die Diffusionskammer (30; 230)
von einem Kreislauf zur Dampfverteilung gespeist
wird, der in einem Heizkörper (4; 204) mit Wärme-
kontakt zum hinteren Teil (22; 222) der Sohle unter-
gebracht ist, wobei dieser Heizkörper (4; 204) mit
einem Heizelement ausgestattet ist, über das seine
Temperatur erhöht werden kann, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Diffusionskammer (30; 230) in
einem nicht-heizenden Körper (3; 203) ohne jedes
Heizelement untergebracht ist, der sich auf dem vor-
deren Teil der Sohle (2; 202) befindet, wobei der
nicht-heizende Körper (3; 203) von dem Heizkörper
(4; 204), der sich im hinteren Teil (22; 222) der Sohle
befindet, getrennt ist und wobei die Diffusionskam-
mer (30; 230) die Temperatur des Dampfes aus dem
Kreislauf zur Dampfverteilung absenkt, wobei die
Dampftemperatur fällt, bis sie auf Höhe der Dampf-
austrittslöcher (20; 220) zwischen 100 °C und 120

°C liegt.

2. Bügelgerät nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Diffusionskammer des vorderen
Teils (21; 221) der Sohle in einem Körper (3; 203)
untergebracht ist, in dem die Temperatur bei norma-
ler Funktionsweise des Geräts weniger als 120 °C
beträgt.

3. Bügelgerät nach einem der Ansprüche 1 bis 2, da-
durch gekennzeichnet, dass der Heizkörper (4;
204) ein Heizelement (40; 240) umfasst, das sich
ausschließlich über dem hinteren Teil (22; 222) der
Sohle (2; 202) erstreckt.

4. Bügelgerät nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Heizelement eine Leistung von
500 bis 800 W aufweist.

5. Bügelgerät nach einem der Ansprüche 1 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass der Verteilungskreis-
lauf eine Vorrichtung zur Beseitigung der Konden-
sate (44; 206) umfasst.

6. Bügelgerät nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Heizkörper (4) ein Gussteil ist,
das einen abgeschirmten elektrischen Widerstand
(240) einschließt, wobei dieser Kreislauf zur Dampf-
verteilung einen Überhitzungskanal (44) für die Ver-
dampfung der Kondensate umfasst.

7. Bügelgerät nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass dieser Heizkörper (4) ein flaches
Siebdruck-Heizelement (204) umfasst, über dem
sich eine Vorrichtung zur Trennung der Kondensate
(206), vorzugsweise ein Zyklonabscheider, befindet.

8. Bügelgerät nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Vorrichtung zur Trennung der
Kondensate (206) eine Tropfschale (264) für Kon-
densate umfasst, wobei diese Tropfschale (264) in
Wärmekontakt mit dem flachen Heizelement (204)
steht und eine Austrittsöffnung (266) aufweist, die
mit der Dampfeintrittsöffnung (261) der Vorrichtung
zur Trennung der Kondensate (206) verbunden ist.

9. Bügelgerät nach einem der Ansprüche 1 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass die Fläche der Sohle
(2; 202), die von der Diffusionskammer (30; 230) be-
deckt ist, mindestens 30 % der Gesamtfläche der
Sohle (2; 202) ausmacht.

10. Bügelgerät nach einem der Ansprüche 1 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, dass es eine Dampferzeu-
gungsstation (100) umfasst, die ein Behältnis (102)
zur Erzeugung von Dampf unter Druck einschließt,
das über ein Kabel (100) mit dem Bügeleisen (1)
verbunden ist.
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Claims

1. Steam ironing appliance comprising an iron (1) with
a soleplate (2; 202) for ironing, comprising a front
part (21; 221) equipped with steam outlets (20; 220)
and a back part (22; 222) without steam outlets, the
steam outlets (20; 220) being supplied by a diffusion
chamber (30; 230) covering the front part (21; 221)
of the soleplate, the diffusion chamber (30; 230) be-
ing supplied by a steam distribution circuit housed
in a heating body (4; 204) in thermal contact with the
back part (22; 222) of the soleplate, said heating
body (4; 204) being equipped with a heating element
to increase its temperature, characterised in that
the diffusion chamber (30; 230) is housed in a non-
heating body (3; 203), not provided with any heating
element, positioned on the front part of the soleplate
(2; 202), the non-heating body (3; 203) being sepa-
rate from the heating body (4; 204) positioned on the
back part (22; 222) of the soleplate, the diffusion
chamber (30; 230) lowering the temperature of the
steam from the steam distribution circuit, the steam
temperature dropping to a temperature of between
100 °C and 120 °C at the steam outlets (20; 220).

2. Ironing appliance according to claim 1, character-
ised in that the diffusion chamber of the front part
(21; 221) of the soleplate is housed in a body (3; 203)
having a temperature less than 120 °C under normal
operating conditions of the appliance.

3. Ironing appliance according to claim 1 or 2, charac-
terised in that the heating body (4; 204) comprises
a heating element (40; 240) extending only above
the back part (22; 222) of the soleplate (2; 202).

4. Ironing appliance according to claim 3, character-
ised in that the power of the heating element is be-
tween 500 W and 800 W.

5. Ironing appliance according to any one of claims 1
to 4, characterised in that the distribution circuit
comprises a device to eliminate the condensates
(44; 206).

6. Ironing appliance according to claim 5, character-
ised in that the heating body (4) is a casting enclos-
ing a sheathed electrical element (240), said steam
distribution circuit comprising an overheating chan-
nel (44) to vaporise the condensates.

7. Ironing appliance according to claim 5, character-
ised in that said heating body (4) comprises a flat
screen-printed heating element (204) which is sur-
mounted by a device to separate the condensates
(206), advantageously of cyclonic type.

8. Ironing appliance according to claim 7, character-

ised in that the device for separating the conden-
sates (206) comprises a container (264) for collect-
ing the condensates, said container (264) being in
thermal contact with the flat heating element (204)
and comprising an outlet hole (266) which is con-
nected to a steam inlet hole (261) of the device to
separate the condensates (206).

9. Ironing appliance according to any one of claims 1
to 8, characterised in that the area of the soleplate
(2; 202) covered by the diffusion chamber (30; 230)
represents at least 30 % of the total area of the sole-
plate (2; 202).

10. Ironing appliance according to any one of claims 1
to 9, characterised in that it comprises a steam
generating base (100) containing a tank (102) to gen-
erate pressurised steam connected by a cord (100)
to the iron (1).
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